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Editorial

“Nous n’avons qu’une seule terre, protégeons-la!”

C’est ce qu’a parfaitement compris la Région wallonne 
en prenant des dispositions réglementaires relatives à la 
gestion des sols contaminés. C’est sur cette base que le 
centre de recyclage de terres de Saint Ghislain a été mis 
en place. 

Sol&Val propose à ses clients une prestation complète 
comprenant un protocole d’aide à la décision en vue 
de choisir le traitement le plus approprié des terres 
contaminées que ce soit au droit de la pollution 
rencontrée ( in situ ) ou dans un centre de traitement 
agréé. Enfin, Sol&Val propose également la fourniture de 
terres de remblai. 

Particulièrement bien implantée dans la province du 
Hainaut, Sol&Val est une société citoyenne soucieuse de 
son environnement , de la sécurité et de la santé. 

Au coeur d’un bassin industriel

Le traitement biologique des terres

Le centre de recyclage de terres Sol&Val est un outil répondant aux nouvelles exigences réglementaires 
relatives à l’assainissement des sols et sites pollués. 
Avec une capacité de traitement de 80.000 tonnes de terres par an, Sol&Val constitue une 
plate-forme incontournable pour les entreprises actives dans le secteur des travaux de terrassement et 
plus particulièrement spécialisées dans la réhabilitation et/ou la mise aux normes des stations-service 
ainsi que des sites de stockage de carburants. 

Sol&Val traite les terres contaminées aux hydrocarbures grâce au procédé de bioremédiation. 

La bioremédiation est un procédé de traitement respectueux de l’environnement qui consiste à accélérer 
le développement des microorganismes naturellement présents dans le sol. Ces microorganismes ont 
la capacité de dégrader les hydrocarbures présents dans les terres polluées, les rendant ainsi valorisables 
pour différents usages. 

La bioremédiation est donc un procédé naturel de dégradation de la pollution, peu coûteux en énergie, 
ne nécessitant aucun ajout de produit chimique pouvant être nuisible pour l’environnement.

Cette technique permet d’obtenir des terres décontaminées en vue de les valoriser.

Newsletter – 30 Mai 2006 – P.1

BruxellesCalais
Dunkerque

Lille
Liège

Valenciennes

Namur
Charleroi

Metz

Sol&Val s.a.
Centre de recyclage de terres
Zoning Industriel de
Ghlin - Baudour Sud
rue des Roseaux
7331 Saint Ghislain - Belgique
Tel:  0032 (0)65 595 382
Fax: 0032 (0)65 595 383
E-mail : info@soletval.com
Site internet : www.soletval.com



SOL&VAL - Centre de recyclage de terres

www.soletval.com

Newsletter – 30 Mai 2006 – P.2

De la collecte 
des terres….

…à leur 
valorisation.

Retrouvez toutes les informations utiles sur le fonctionnement du centre Sol&Val sur 
le site internet www.soletval.com. 
N’hésitez pas à nous soumettre vos questions. Une équipe d’experts s’engage à 
trouver une solution.

Gestion environnementale du site et traçabilité des terres

Afin de s’inscrire dans le cadre du développement durable, Sol&Val s’attache à recycler les 
terres en générant le moins de déchets possibles et veille à tendre vers un rejet zéro pour 
ses eaux industrielles.

Sol&Val assure une traçabilité rigoureuse des terres amenées sur son site tant au niveau du 
processus de traitement qu’au niveau de la phase de valorisation.
Grâce aux différents partenariats et à sa grande capacité de stockage, Sol&Val peut accepter 
une large gamme de terres souillées aux hydrocarbures. Sol&Val s’appuyant sur des analyses, 
évalue la possibilité de traiter les terres par un procédé de bioremédiation ou par tout autre 
mode de traitement disponible.
 
Une attention particulière est portée à la gestion environnementale du site de production.

L’ensemble du site est recouvert d’une dalle de béton étanche sous laquelle une membrane 
d’étanchéité a été posée en vue d’éviter toute contamination du sol.
Les eaux industrielles sont récoltées dans des bassins d’attente avant d’être traitées dans une 
station d’épuration fonctionnant en mode physico-chimique. Ces dernières sont ensuite 
rejetées dans le système d’égouttage public en respectant les normes imposées.

Sol&Val a été enregistrée comme société de valorisation par l’Office Wallon des 
Déchets en date du 16 janvier 2006. Cet enregistrement a été délivré pour une 
période de 10 ans. Les déchets visés par le dit-enregistrement sont identifiés, 
caractérisés et utilisés selon les termes de l’arrêté du Gouvernement wallon du 
14 juin 2001 favorisant la valorisation des déchets.

Ensemble, cernons le problème. 
Sol&Val trouvera la solution.

Demande d’offre pour le traitement de terres contaminées
à envoyer par fax au 00 32 (0)65 595 383 

Coordonnées du demandeur :

Nom :					     Prénom :

Société :	

Rue :					     Code postal :

Ville :					     Pays :

Téléphone :				    Fax :

E-Mail :
	
Terres contaminées par :

o	 Gasoil, mazout
o	 Essence
o	 BTEX
o	 Huile hydraulique / huile lourde
o	 HAP
o	 Métaux lourds
o	 Autres :

Résultats d’analyses :		  Quantité :

o	 Disponibles :		  o	 < 100 tonnes
o	 Pas disponibles :		  o	 100 - 500 tonnes
				    o	 > 500 tonnes

Sol&Val : valorisateur de terres décontaminées


